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Monsieur le DirecteurDESTINATAIRE :  
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Monsieur le Directeur, 

D’après le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels, article 2, 
«  les caporaux ne peuvent occuper les fonctions de chef d'équipe qu'après deux 
années de services effectifs dans leur grade ». 
 
Une telle disposition est-elle appliquée pour l’ensemble des caporaux au sein du 
SDIS de la Gironde ?  
 
Si ce n’est pas le cas, l’UNSA-SDIS33 souhaiterait que l’ensemble des caporaux 
puissent occuper la fonction de chef d’équipe au bout de 2 ans.  
 
Ainsi, ils pourraient prétendre à une prime de responsabilité de chef d’équipe à 
8,5% au lieu de 6% en tant qu’équipiers. 

Je vous remercie par avance pour la prise en compte de cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.
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